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Metz, le 6 janvier 2026 

 

Que faire de son sapin de Noël après les fêtes ? 

Après les fêtes de fin d’année, se pose la question du devenir des sapins 
de Noël. Afin de limiter leur impact environnemental et de favoriser 
une gestion plus durable des déchets, l’Eurométropole de Metz met en 
place plusieurs solutions pour valoriser les sapins naturels, en les 
transformant en compost ou en broyat utile aux espaces verts des 
communes. 
 
Pourquoi recycler son sapin de Noël ? 
Les sapins jetés avec les ordures ménagères sont incinérés à l’usine de valorisation d’HAGANIS. 
Or, les déchets verts, très riches en eau, nécessitent plus d’énergie pour être brûlés que les 
ordures ménagères. 
Pour économiser cette énergie et réduire l’impact environnemental, il est donc préférable de 
valoriser les sapins autrement. Transformés en compost ou en broyat, les conifères 
connaissent une seconde vie : 

 le compost est utilisé comme fertilisant naturel, 
 le broyat sert au paillage des espaces verts des communes 

 
Quelles solutions pour valoriser son sapin ? 
L’Eurométropole de Metz propose 3 solutions à ses habitants : 

 Le dépôt en déchèterie : les sapins sont broyés puis transformés en compost. 
 Pour les habitants ne pouvant se déplacer, les sapins peuvent être déposés sur le bord 

du trottoir durant tout le mois de janvier, aux jours et heures de collecte des ordures 
ménagères. Attention : les sapins ne doivent pas dépasser 1,20 mètre. 

 L’apport sur des lieux de dépôt définis dans 43 communes de l'Eurométropole. Les 
sapins collectés sont broyés et utilisés en paillage dans les espaces verts. 
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Liste des points de collecte 
Cette année, 43 communes participent à la collecte de sapins organisée par l’Eurométropole 
de Metz. Les sapins doivent être naturels, sans décoration, sans neige artificielle et sans sac 
à sapin. 
 
À Metz, 9 points de vente de sapins sont transformés en points de dépôt jusqu’au 25 janvier  

 Place Durutte 
 Avenue André Malraux 
 5 rue du Moulin 
 Rue Nicolas Jung 
 Place Maud’huy 
 Rue Royale 
 Place Saint-Livier 
 Boulevard de Trèves 
 Rue Jean Burger 

 
Dans les autres communes participantes, des points de dépôt sont mis en place jusqu’au 
18 janvier : 

 Amanvillers, 53 grand rue, devant la mairie 
 Ars Laquenexy, sur le parc de la Baronne 
 Ars sur Moselle, sur le parking de la gare 
 Augny, sur le parking de Mazenod 
 Châtel-Saint-Germain, 13/15 rue de Chauveaux et 1 rue de Lorry 
 Chesny, sur la place du Moulin Haut 
 Coin-lès-Cuvry, rue du cimetière 
 Coin sur Seille, sur la rue de la fontaine 
 Cuvry, sur le chemin de Champagne 
 Féy, rue de l'école sur le parking de la mairie 
 Gravelotte, rue d'Ars (parking de l’église) 
 Jury, 5 rue des jardins (à côté de la salle convivialité) 
 Jussy, sur le parking rue St Hilaire 
 Laquenexy, sur le parking de la salle socioculturelle 
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 La Maxe, sur le parking du complexe Sportif 
 Le Ban-Saint-Martin, sur le parking Ru-Ban (avenue Henri II), parking rue Otto Zollinger 

et à l'angle des rues Yvette Pierpaoli et Claude Chappe 
 Lessy, Allée du souvenir français 
 Longeville-lès-Metz, sur la rue du Lavoir et au terrain de basket du grand patural 
 Lorry-Mardigny, Place du Chanoine Ritz à Lorry et Place de l’amitié à Mardigny 
 Marieulles, sur la place de l’Eglise 
 Marly, sur la rue Saint Vincent de Paul et sur la rue du Gal Vansantberghe 
 Mécleuves, sur le parking de la salle polyvalente, place des blancs bâtons à Frontigny, 

place du lavoir à Mécleuves 
 Mey, sur la place des vignes 
 Moulins-lès-Metz, sur le parking du petit saulcy et sur le parking du gymnase Louis 

Armand 
 Noisseville, sur le parking du city stade (voie romaine) 
 Nouilly, à l'atelier (rue de la gare) 
 Peltre, sur le parking du Couaroïl, 3 rue des vignes 
 Plappeville, Rue du Paquis 
 Pouilly, sur la place Mahire 
 Pournoy-la-Chétive, Place Delacour 
 Roncourt, 30 rue Mondon 
 Rozérieulles, sur le parking de la salle du Longeau 
 Saint-Julien-lès-Metz, sur le parking du centre socio culturel (12 rue de la Moselle) 
 Sainte-Ruffine, chemin de la grande Sente 
 Saint-Privat-la-Montagne, sur le parking (rue de l'église) 
 Saulny, Parking de la salle polyvalente 
 Scy Chazelles, sur la route de Longeville (face au lavoir), rue de la Passerine 
 Vaux, Route du bois des dames, rue du Val de Metz et rue Saint Vincent 
 Vany, rue Notre Dame de la Salette 
 Vantoux, devant le cimetière, derrière la mairie, sur le parking Coteaux du soleil 
 Vernéville, sur le parking de la salle socio culturelle 
 Woippy, Rue Lucie Aubrac et parking de l'olympium 
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Informations pratiques : 
Pour toute information complémentaire, la Direction de la Gestion des Déchets de 
l’Eurométropole de Metz est à la disposition des habitants du lundi au vendredi, de 8h à 18h 
📞 03 87 20 10 00 
📧 qualitedechets@eurometropolemetz.eu 
 


